
✔ Avec le bon d’Etat, votre épargne est bien placée

C’est un placement conçu spécialement pour vous: la souscription est
strictement réservée aux seuls épargnants particuliers. Vous pouvez planifier
votre épargne: les bons d’Etat sont émis régulièrement à dates fixes.

✔ Avec le bon d’Etat, votre épargne est bien gérée

C’est un placement sur mesure. Vous bénéficierez d’un rendement intéressant. 

✔ Avec le bon d’Etat, votre épargne reste disponible

C’est un placement dont vous pouvez disposer à tout moment: les bons d’Etat

sont cotés tous les jours à la Bourse.

✔ Avec le bon d’Etat, votre épargne est en sécurité

C’est un placement sans risque: il est garanti par l’Etat.
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Service Public Fédéral - FINANCES 

Administration de la Trésorerie

Avenue des Arts, 30 - 1040 Bruxelles

Tél. 0257/471 01

www.bonsdetat.be

Vous aussi, investissez de manière sûre.
Souscrivez jusqu’au 2 décembre 2011 inclus.



Pour chaque bon d’Etat PERIODE DE SOUSCRIPTION
le prix d’émission sera connu au plus tard le 23 novembre 2011. DU 24 NOVEMBRE AU 2 DÉCEMBRE 2011 INCLUS

■ BON D’ETAT A 3 ANS A TAUX FIXE
4 DÉCEMBRE 2011-2014

• Durée
3 ans.

• Intérêt annuel
3,50 % du 4 décembre 2011 au 3 décembre 2014 inclus.

• Remboursement final
Au pair, le 4 décembre 2014.

• Cote officielle
Le bon d’Etat est inscrit sous le code BE3871240672.

■ BON D’ETAT A 5 ANS A TAUX FIXE
4 DÉCEMBRE 2011-2016

• Durée
5 ans.

• Intérêt annuel
4,00 % du 4 décembre 2011 au 3 décembre 2016 inclus.

• Remboursement final
Au pair, le 4 décembre 2016.

• Cote officielle
Le bon d’Etat est inscrit sous le code BE3871241688.

■ BON D’ETAT A 8 ANS A TAUX FIXE
4 DÉCEMBRE 2011-2019

• Durée
8 ans.

• Intérêt annuel
4,20 % du 4 décembre 2011 au 3 décembre 2019 inclus.

• Remboursement final
Au pair, le 4 décembre 2019.

• Cote officielle
Le bon d’Etat est inscrit sous le code BE3871242694.

■ SPECIFICITES

• Forme
Ces bons d’Etat sont représentés par des titres dématérialisés ou par des
inscriptions nominatives*.

• Coupures
Minimum 200 EUR et multiples de 200 EUR.

• Régime fiscal
Les revenus de ces emprunts sont soumis au précompte mobilier.

* Vous pouvez prendre une inscription nominative via votre institution financière
ou directement via le Service des Grands-Livres, qui gère votre inscription nominative gratuitement.
(Tél. Service des Grands-Livres: 0257/472 09 ou sur le site internet www.grandslivres.be)




